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POUR VOUS GUIDER RAPIDEMENT

Article 1er Domaine d’application 

§1.  Le présent cahier des charges est rédigé dans le cadre des dispositions de l’article GN 4, paragraphe 2 du règlement de sécurité contre les 

risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public (arrêté du 25 juin 1980 modifié). 

§2.  Les dispositions du présent document sont applicables à tout établissement, au sens du présent cahier des charges, susceptible d’accueillir 

un public, dont l’effectif est supérieur ou égal à 15 000 personnes. Il peut être couvert partiellement ou intégralement, en permanence ou 

non.

§3.  Les dispositions des livres premier et deuxième du règlement de sécurité précité sont applicables.      

      

Article 2 Terminologie et définitions

Pour l’application du présent cahier des charges, on appelle :          

(…)               

Espace d’activité : Espace où se déroule l’événement.          

Espace d’observation : Espace d’où les spectateurs, assis ou debout, assistent à l’événement

 

Article 37 Eclairage de sécurité 

En dérogation aux dispositions des articles de la section 3 du chapitre VIII du titre Ier du livre II, les articles EC 7, EC 8, paragraphes 2 et 3, EC 9, 

paragraphes 2 et 3 et EC 10 ne sont pas applicables dans les espaces d’activité et d’observation.

 

Article 38 Eclairage d’évacuation des espaces d’activité et d’observation 

§1.  L’éclairage d’évacuation des espaces d’activité et d’observation comporte une nappe haute complétée par une nappe basse et reste 

allumé en permanence pendant la présence du public. Si cet éclairage d’évacuation est alimenté par une alimentation électrique de 

sécurité, les canalisations électriques respecteront les dispositions de l’article EL 16, paragraphe 1 a) et b) et paragraphe 2.

§2.  En atténuation des dispositions du paragraphe 1, l’éclairage d’évacuation de l’espace d’activité est limité à la nappe haute, 

constituée par des foyers lumineux de sécurité, disposés au-dessus des sorties. Chaque foyer restitue un flux lumineux de 45 

lumens au moins pendant une durée minimale d’une heure.

§3.  Pour l’éclairage d’évacuation de l’espace d’observation, la nappe basse est constituée de foyers lumineux permettant le repérage des 

cheminements à suivre pour gagner les issues. Ces foyers lumineux sont répartis le long des allées de circulation des piétons selon l’une des 

deux dispositions suivantes : 

a)  ils sont placés au plus à 0,50 mètre du sol et sont espacés de 15 mètres au maximum. Chaque foyer restitue un flux lumineux d’au 

moins 45 lumens pendant une durée minimale d’une heure ;

b)  ils sont encastrés ou fixés au sol, équipés par exemple de diodes électroluminescentes. Ils présentent les caractéristiques mécaniques 

requises et respectent les dispositions suivantes :

émettre pendant au moins une heure une intensité lumineuse minimale de 7 candelas dans un angle solide de site 15 degrés et 

d’azimut plus ou moins 15 degrés par rapport à l’axe du cheminement d’évacuation ou un flux lumineux d’au moins 45 lumens ;

toutes les couleurs sont autorisées à l’exception du rouge et de l’orange ;

la distance entre deux foyers lumineux ne doit pas excéder 10 mètres. Commission Centrale de Sécurité du 6 mai 2010 18/26

 

Article 39 Eclairage d’ambiance ou d’anti-panique des espaces d’activité et d’observation 

§1.  L’éclairage d’ambiance ou d’anti-panique est réalisé par tout ou partie des luminaires de l’éclairage normal avec un minimum de 50 %, 

uniformément répartis sous réserve que leur alimentation soit assurée par une ou plusieurs alimentations électriques de sécurité telles que 

prévues à l’article EL 13. Dans le cas d’utilisation de groupes électrogènes, le temps de commutation est nul. 
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§2.  Lorsque l’activité nécessite l’extinction totale de l’éclairage d’ambiance ou d’anti-panique des espaces d’activité et d’observation, l’allumage 

de cet éclairage est réalisé instantanément depuis le poste de commandement de manifestation, cette commande est doublée au poste de 

sécurité de l’établissement.

§3.  L’installation alimentant cet éclairage de sécurité est subdivisée en plusieurs circuits au départ d’un ou plusieurs tableaux de 

sécurité, conformes aux dispositions de l’article EL 15. Les canalisations électriques issues de ce ou ces tableaux respectent les 

dispositions de l’article EL 16, paragraphe 1 a) et b) et paragraphe 2. Chapitre 
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